
 

        

                        Modèle d’attestation à utiliser pour les missions achevées à compter du 1er mars 2010  
Loi n 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée 

Décret n 91-1266 du 19 décembre 1991 modifié  

AIDE JURIDICTIONNELLE    

ATTESTATION  DE MISSION 

ORDRE ADMINISTRATIF ET 

COMMISSIONS   ADMINISTRATIVES 
                                Barème modifié en dernier lieu par le décret n 2010-149 du 16 février 2010 

NAFM            

DÉLIVRÉE A MAÎTRE _______________________________________________ 

INSCRIT AU BARREAU DE___________________________________________ 

DANS L’AFFAIRE___________________________________________________ 

N_________________________________________________________________    

DÉCISION DU BAJ DU            N BAJ           

AIDE JURIDICTIONNELLE     TOTALE            PARTIELLE   % 
 

I - PROCÉDURES TA-CAA,     

Tribunal départemental des Pensions 

Cour régionale des Pensions 

 
Coeff  

UV 

 
Total 

UV 

(1) 

 
II - MAJORATIONS POSSIBLES 

CUMULABLES 

(dans la limite de 16 UV) 

 
Coeff 

UV 

 
Majoration 

 
Total 

UV 

(1) 
 

1 
 
Affaires au fond (Majorations 

voir II) 

 
20 

 
 

 
6 

 
Expertise sans déplacement 

 
4 

 

 
4 x. 

 
 

 
3-4 

 
Référé fiscal 

 
6 

 
 

 
7 

 
Expertise avec déplacement 

 
9 

 
9 x. 

 
 

 
3-5 

 
Référé suspension, référé 

liberté, référé conservatoire 

 
8 

 
 

 
8 

 
Visite des lieux ou enquêtes 

 
5 

 
5 x. 

 
 

 
3-6 

 
Autres référés et procédures 

spéciales de suspension  

 
4 

 
 

 
III - AUTRES PROCÉDURES 

 
Coeff 

UV 

 
Total UV (1) 

 
4-1 

 
Difficulté d’exécution d’une 

décision 

 
6 

 
 

 
9 

 
Cour nationale du droit d’asile 

 
8 

 
 

 
5 

 
Reconduite d’étrangers à la 

frontière 

 
6 

 
 

 
10 

 
Autres juridictions 

administratives 

 
14 

 
 

 
 5-1 

 
Tribunal départemental  ou 

Cour régionale des pensions 

 
20 

 
 

 
11 

 
Commission d’expulsion des 

étrangers 

 
6 

 
 

 
5-2 

 
Contentieux du titre de séjour 

assorti d’une OQTF 

 
20 

 
 

 
12 

 
Commission de séjour des 

étrangers 

 
6 

 
 

 
 

 

 
IV - AUTRE  MAJORATION 

 
Coeff 

UV 

 
Total UV (1) 

 
13 

 
Intervention devant le Conseil 

constitutionnel saisi d’une 

question prioritaire de 

constitutionnalité (6) 

 
 

  16 

 
 

 Vu la demande de délivrance de l’attestation de mission présentée par Maître _____________________en application des 

articles   37 de la loi du 10/07/1991 et 108 du décret du 19/12/1991 (2)  

Nous ________________________________Greffier en chef /Secrétaire de (3) attestons que l’avocat nommé ci-dessus  a accompli   

le_____________________ la mission pour laquelle il a été désigné. 

 Arrêtons la présente attestation à (4)    UV, avant application du taux d’aide juridictionnelle partielle          

 ______________________________________________________________________ (nombre d’UV en lettres) 

  

Montant hors taxe des sommes recouvrées par l’avocat en application de l’article 37 de la loi (2) :__________________ H.T. (5) 

L’application du taux d’aide juridictionnelle partielle et la déduction des sommes recouvrées en application de l’article 37 sera    

effectuée par la CARPA lors du paiement de l’avocat 

A____________________, le_____________________________ 

                            Signature 
 (1) Cocher la case correspondante   

 (2) à renseigner le cas échéant 

 (3) Rayer la mention inutile 

 (4) indiquer le nombre d’UV en chiffres et en lettres 

 (5) En Polynésie française, indiquer le montant en francs CFP 

 (6) La majoration n’est pas applicable aux missions d’assistance devant la commission d’expulsion des étrangers et la commission de séjour des étrangers.  

 

Juridiction 

(adresse-Cachet) 

 


